
quelque hésitatioji, M™6 Guillemot se des
saisit de la somme, et un mois ou trois 
semaines s'écoulèrent sans qu'il fût qu3s-
tion de cette opération, qui paraissait 
exempte de toute fraude. 

Le banquier consultant un jour ses li
vres, remarqua une somme de 30,000 fr., 
portée au compte de M. L. P. . . . Il crut de
voir lui écrire à ce sujet à Madrid, où il 
se trouvait alors, et reçut courrier par 
courrier une lettre dans laquelle on lui 
exprimait un vif élonnement de cet em
prunt de 30,000 fr., que M. L. P. . . n'avait 
jamais songé à faire. 

D'autres explications s'ensuivirent, et 
il devint de toute évidence que le banquier 
avait été victime des manœuvres d'un 
escroc, qui s'était servi, à cet effet, de 
tètes de lettres, au nom de M. L. P. . . , 
commandées par lui chez M- Bouserez, 
imprimeur à Tours, et de fausses signa
tures apposées tant sur les reçus que sur la 
lettre. 

Bientôt certains indices firent porter les 
soupçons sur le sieur Mechin père, âgé de 
soixante ans, arpenteur à Chanceaux-sur-
Choisille. Cet homme fut interrogé et 
écroué immédiatement au pénitencier de 
Tours, malgré les vives dénégations qu'il 
opposait à l'accusation dirigéc-eoolce lui. 

Nous n'avons pas à nous occuper des 
faits que l'instruction a pu relever ; mais 
voici un incident d'une haute gravité, et 
que nous ne pouvons passer sous silence. 

Aujourd'hui mercredi, à neuf heures du 
matin, une détonation partie de la cellule 
du sieur Mechin, enfermé, comme nous 
L'avons dit, au pénitencier de Tours, attira 
l'attention des gardiens. On pénétra dans 
la cellule, et on trouva l'inculpé étendu 
sans mouvement sur les dattes. Il s'était 
tiré près de la tempe un coup de pistolet ; 
l'arme avait été chargée avec une pointe 
qui s'était engagée de toute sa longueur 
dans sa tête. On fit venir en toute hâte M. 
Haime, médecin des prisons, pour donner 
des soins au blessé. La pointe put être 
retirée de la plaie, et l'inculpé ne tarda 
pas à reprendre connaissance. 

La blessure est grave, et on ne sait pas 
encore quelles pourront en être les consé
quences. 

Malgré toutes les recherches faites jus
qu'ici, il a été impossible de découvrir où 
et comment l'inculpe s'est procuré l'arme 
avec laquelle il a essayé de se donner la 
mort. 

— On écrit de Montpellier à la Gironde 
de Bordeaux : 

t Un des événements les plus saillants 
de la semaine dernière, dans notre ville, 
a été le jugement d'un jeune officier fran
çais qui a obtenu dans quelques mois un 
grade supérieur dans l'insurrection polo
naise. C'est samedi dernier, 16 janvier, 
Sue le sous-lieutenant Didier comparaissait 

evant le conseil de guerre de la 2e divi
sion militaire. 

» Le 8 décembre, il était encore dans 
les environs de Tarnopol, sur les limites 
de Volhynie, où il remplissait les honora
bles, mais dangereuses fonctions d'in
specteur des corps d'armées de la fron
tière. Ce jeune et brave militaire était 
dans une position tout exceptionnelle. Il 
avait quitté la France au mois d'avril 
dernier, après avoir adressé au ministère 
une démission qui était d'ailleurs parfai
tement régulière. Cette démission était 
restée entre les mains du colonel, qui 
n'avait pas jugé convenable, dans l'inté
rêt de Didier, de l'envoyer au ministère 
de la guerre. Didier était donc parti sans 
connaître en rien le sort réservé à sa dé
mission. 

» Dès les premiers jours d'avril, il fai
sait partie du corps de Rochebrun, et 
commençait une série de campagnes qui 
ne lui ont permis d'apprendre qu'à la fin 
de novembre la situation singulière qui 
lui était faite et le jugement par contu
mace qui l'avait condamné, le 3 octobre 
dernier, à cinq mois de prison pour ab
sence illégale de son régiment. 

» C'est alors qu'il prit, à Tarnopol, la 
résolution non moins héroïque que celle 
qui l'avait amené en Pologne, de retourner 
en France, pour y faire annuler un juge
ment qui faisait tache dans ses états de 
service. 

» L'audience a offert un grand intérêt. 
Il s'agissait tout d'abord de faire admettre 
l'opposition de Didier, qui n'était plus 
dans les délais légaux. Cette question de 
procédure a été vivement débattue et réso
lue par l'unanimité du conseil en faveur 
du brave sous-lieutenant. Quant à la 
question principale, Didier se retranchait 
énergiquement derrière sa bonne foi. Il 
n'avait pu prévoir que sa démission serait 
arrêtée et n'arriverait pas au ministre, 
d'autre part, il avait ignore l'existence 
d'un jugement rendu contre lui jusqu'au 
jour où il avait considère comme un de
voir de venir se constituer prisonnier à 
Montpellier et cela en traversant la Galli-
cie entière au péril de sa vie et de sa li
berté. 

Didier a fait successivement partie des 
corps de Miniewski, de Wisowswict de 
Lelewel. Il a été trois fois arrêté par les 
Autrichiens, et, en dernier lieu incarcéré 
à Ollmùlz. 

» Le public attendait avec une vive 
émotion la décision du conseil, et la satis
faction a été unanime quand le président 
a prononcé l'acquittement de l'ex-lieute-
nant colonel de l'armée nationale polo
naise. * 

— On lit dans le Messager de Bayonne : 
L'un de nos correspondants des Landes 

nous rejate un fait assez original, et heu
reusement fort rare, qui vient de se passer 
dans l'une des localités de ce département. 

Le maire de cette commune avait reçu 
de l'un de ses collègues d'un département 
limitrophe l'acte de décès d'un de ses ad
ministres pour faire transcrire cette pièce 
sur les registres de l'état-civil d'après les 

prescriptions du Code. 
L'instituteur, secrétaire de la mairie, 

venait d'opérer la transcription et colla-
tionnait à haute voix, suivant sa coutume, 
ce qu'il venait d'écrire. Idr'sqû'il eut 
pronoiicé ces mots : « décès de Pierre 
Brindel, » un présent! formidable, articulé 
d'une voix de stentor, retentit à sesoreil-
l e s , et un jeune gaillard aux formes 
athlétiques et portant l'uniforme militaire 
se présenta devant lui. 

— Que veux- tu ! d e m a n d e le plumit i f 
au nouveau venu . 

— N'avez-vous pas appelé Pierre 
Brindel ? 

— En effet, j ' a i p rononcé ces deux 
noms . 

— E h b ien , P ier re Br indel , c 'est moi . 
— Toi, Pierre Brindel! lui répond le 

secrétaire, qui se croit l'objet d'une 
indécente mystification. 

— Mais sans aucun doute ! 
— Né le . . . de Jean et de Marie Les tond . 
— Parfaitement. 
— Eh bien, alors, si tu es l'individu 

que concerne cet acte, tu es entré à l'hô
pital de... le 13 décembre dernier. 

— C'est de la plus rigoureuse exactitude. 
— Mortuus es le 25 et sepultus le lende

main, ainsi que cela est dûment consta
té. Par conséquent, tourne-moi les talons, 
regagne ton trou et . . . requiescat in pace. 

— Ah ça ! mais, reprend le jeune 
homme, que signifie ce las de balivernes 
que vous venez de me conter ? ventrebleu ! 
ai-je donc l'air d'un Lazare ? Cet acte ne 
sait ce qu'il dit. 

— Apprenez, lui dit le secrétaire, que 
les actes de l'Etat-civil ne déraisonnent 
jamais. 

— Mais, mon bon maître, quelques 
années loin du pays et quelques centimè
tres de moustaches ont-ils à ce point al
téré mon physique, que je sois devenu 
méconnaissable à vos yeux? Interrogez 
vos souven rs, examinez-moi bien, et 
vous trouverez devant vous l'un de vos 
anciens élèves qui vous a joue plus d'un 
tour. Que diable ! les morts ne revien
nent pas. 

Brindel avait à peine prononcé ces der
niers mots, que l'instituteur, qui l'obser
vait avec une attention passionnée, bondit 
sur son siège et s'enfuit, croyant avoir de
vant lui une apparence surnaturelle, car 
il ne pouvait se persuader qu'une erreur 
aussi grave pût se glisser dans un acte 
authentique. 

Demeure seul dans le bureau, Brindel 
examina l'acte de décès, éprouva une 
émotion bien excusable en se voyant cou
che de son vivant dans la nécrologie de 
l'Etat-civil, et courut chez lui pour rassu
rer ses parents auxquels on pourrait avoir 
notifié son faux décès. 

Je n'ai pas besoin de vous dire que l'er
reur a été reconnue et reparée, que Brin
del est rentre dans tous les droits de sa 
qualité de vivant et de bon vivant. L'ins
tituteur seul conserve toujours dès doutes, 
bien que Brindel soit vivant aujourd'hui, 
mais il tient obstinément à ce qu'il soit 
mort aussi. Pour le distinguer des autres 
Brindel, il ne l'appelle plus que Brindel 
redivivus. 

— Dernièrement, à Ostende, il a été fait 
remise dans le consulat de France, à M. 
le capitaine Théodore Dermul, comman
dant la goélette belge Confiance, d'une 
médaille en ar, décernée par S. M. l'Em
pereur des Français à ce, digne marin, 
pour avoir sauvé en mer l'équipage du 
brick français René Marie. M Ed n. Lau-
wers, commissaire maritime, chef du ser
vice au port d'Ostende, a prononcé, en re
mettant la médaille à M. Dermul, une al
locution où il a rappelle la belle conduite 
de cet officier et de son équipage. Ensuite, 
M. Hamequin consul de France, a adressé 
à M. Dermul de chaleureuses félicitations. 
Il a termine ainsi : • Soyez certains, Mes-
» sieurs, et donnez en l'assurance à tous 
• vos compatriotes, que jamais legouver-
» nement français ne laissera sans les 
» récompenser, les actes de courage et de 
» dévouement qu'il est depuis longtemps 
» habitue à voir accomplir par la marine 
» belge pour secourir nos nationaux et 
> que je ne manquerai jamais de les lui 
» signaler toutes les fois qu'ils se repro-
» duiront. > 

Le capitaine Dermul a vivement remer
cié M. le consul de France, ainsi que M. 
le commissaire maritime et a ajoute qu'en 
toute occasion nouvelle jamais if nefrail-
lirait aux devoirs de l'humanité. 

— On écrit de Venise que le froid y est 
excessif. Toute la lagune est gèlee; ce ne 
sont plus les gondoles qui y circulent, mais 
les piétons qui la traversent de pied ferme 
depuis Cannaregio jusqu'à Meslre, et de 
Murano aux Fondamente Nuove. Des jeu
nes gens ont porte des tables et des chaises 
sur la glace et s'y sont donne une colla
tion. Jamais, dit le correspondant duMé-
mnrtal diplomatique, Venise n'a vu un 
froid pareil depuis 1788 . Les provisions n'y 
arrivent pas encore dansdes voitures, com
me en celle année- là; mais qui sait? le froid 
continue tonjours, et l'on n'en désespère 
pas encore. 

— Quoiqu'on ait eu maintes fois à dé
plorer les conséquences de ces mauvaises 
plaisanteries qui consistent à se travestir 
en fantôme pour faire peur aux personnes 
faciles à effrayer, ces plaisanteries conti
nuent d'être fort prisées surtout chez les 
gens de la classe inférieure. 

Le Daily Télégraph raconte qu'une jeune 
miss, Priscilla May, employée à la couture 
dans une maison de Londres, se rendait 
à la chambre de sa maîtresse, quand une 
servante , voulant faire peur à la jeune 
fille qu'elle savait fort limide, sortit tout à 
coup, entièrement drapée de blanc, d'une 
porle devant laquelle la couturière passait. 
Celle-ci fut tellement effrayée qu'elle 
tomba sur le parquet. Quand on la releva, 
elle avaitperdu la raison. 

— On a de nouveaux détaîfs sur la 
catastrophe épouvantable arrivée à San
tiago le 8 décembre dernier. Le nombre 
exact des personnes brûlées est de 1700. 

Parmi les victimes, plus de 500 appar
tiennent à la première société. La plus 
grande partie se compose déjeunes filles 
àgees au plus de lo à 2*0 ans, il y a des 
mères qui ont succombé avec cinq de leurs 
filles. Plusieurs maisons ont été scellées 
par ordre de la police, tous leurs habitanls 
ayant péri. 

L'église de la Compagnie était un vaste 
temple de trois nefs, mesurant près de 90 
mètres de fond sur 25 de front, situé de 
nord à sud de manière que son entrée 
était au sud, son grand autel s'appuyant 
au mur septentrional de l'église. La, nef 
du centre était élevée et spacieuse, mais 
son toit, construit seulement depuis 
quinze ans, se composait d'épaisses boi
series peintes à l'huile. Le seuil était em
barrassé comme celui des autres églises 
du pays par des bancs à dossier, et les 
nefs latérales étaient en plus obstruées 
par des murailles de renfort, soutenant 
les arcades crevassées depuis le tremble
ment de '.errede 1730, ce qui rendait cette 
partie de l'église obscure et étroite. De ce 
défaut l'architecture, il -résultait que la 
porte principale de la nef du cenlre don
nait seule un facile accès, les deux autres 
portes latérales étant fermées et ayant 
seulement de chaque côté une petite porte 
demi-onverte et obstruée aussi par une 
contre-porte, de manière qu'en réalité, le 
public n'avait que l'entrée principale de 
la nef du centre pour unique sortie. 

Le président du Chili avec l'archevêque 
de Santiago a signé le décret ordonnant la 
démolition des ruines du temple incendié. 

— Samedi soir, le public et les acteurs 
du théâtre Adelphi, de Birmingham, ont 
inlercilé dans la revue pantomime de 
l'année une scène bouffonne qui n'était 
pas prévue par le programme. 

Les surnuméraires, figurants et choris
tes du théâtre, n'ayant pas été payés de
puis plusieurs semaines, s'étaient mis en 
grève. La représentation alla don ; clopin-
clopant, et le public finit par se fâcher, 
quoi qu'il eût bien ri lorsque le clown était 
venu lui annoncer, avec les contorsions et 
les grimaces traditionnelles, que le per
sonnel secondaire ne voulait pas travailler, 
parce qu'il n'avait pas touché un sou de 
son salaire. Le directeur dut venir, devant 
!a rampe, balbutier des excuses, entre
coupées par les démentis et les lazzis du 
clown. Son intervention ne fit qu'aug
menter la confusion ; les apostrophes, 
puis bientôt les projectiles, les pommes, 
les débris de banquettes pleuvaient des 
galeries du cintre suria scène. 

Puis une voix ayant interpellé le clown : 
— Combien d'argent as-tu reçu? 

Celui-ci tira de sa poche un shilling : 
— Voilà tout ce que j 'ai , dit-il. 

Alors, d'une des stalles de parterre, on 
lui jeta une pièce d'argent. Ce fut comme 
un signal : les pièces blanches et les sous 
lances de tous côtés vinrent tomber sur 
les planches, et les acteurs se mirent à 
les ramasser. Les figurants et les garçons 
de théâtre se précipitèrent sur la scène, 
criant et bousculant, se pour prendre leur 
part de cette bienheureuse ondée. Même 
tapage dans le parterre, où allaient rouler 
les sous mal lances. 

Tout a des bornes, même le tumulte; 
lorsque le populaire de Birmingham fut 
épuise de cris et de tapage, il quitta le 
théâtre et alla reporter le bruit et la con
fusion dans la rue, devant la sortie des 
acteurs, où les employés faméliques du 
théâtre s'élaient amasses, refusant de s'en 
aller avant que le directeur les eût payés. 
Ils ne se retirèrent que fort vivant dans la 
nuit. 

— Il existe à Créto, petite ville du Tyrol, 
une coutume singulière qui consiste à re
connaître un roi des pauvres. On nomme 
roi des pauvres un homme qui travaille 
toujours, ne peut rien économiser, mais 
qui n'a pas de dettes, et qui jouit d'une 
grande réputation d'honnêteté. Le roi des 
pauvres étant mort dernièrement, on lui a 
fait un convoi funèbre modeste, mais ho
norable, et on lui a nommé un successeur 
dont la proclamation a donné lieu à une 
fête populaire. 

On l'a conduit dans une vieille voiture 
à une place ou sur une plate-forme sup
portant une table et une chaise vermoulus, 
on lui a servi un maigre repas arrosé 
d'eaû-de-vie. On lui a donné lecture du 
testament de son -prédécesseur, rédigé en 
termes comiques ; puis on l'a mené, suivi 
d'un cortège de gens en haillons, dans 
tous les cabarets dont les propriétaires lui 
ont donné à boire gratis. 

— Les Américains, dont l'esprit auda
cieux et inventif s'est traduit ces temps-ci 
par la création de nouveaux engins de 
guerre, songent néanmoins au bien-être 
et au confort. La compagnie du chemin de 
fer Erié vient de livrer à la circulation un 
un wagon de nuit d'une magnificence et 
d'une grandeur extraordinaires. Ce wagon 
à 60 pieds de long sur 11 de large et peut 
contenir 60 voyageurs. Il est partage en 
trois compartiments complètement indé
pendants les uns des autres, et chacun 
d'eux est éclaire par un lustre d'un beau 
travail. Des lits sont disposés pour les 
voyageurs, et chaque lit est renferme dans 
une alcôve pourvue de rideaux. A chaque 
extrémité du wagon se trouvent de ma
gnifiques cabinets de toilette. La compa
gnie se propose de pourvoir toute la ligne 
de semblables voitures en quantité suffi
sante pour toutes les personnes prenant le 
train de nuit. 

ORIGINE DU TIMBRE-POSTE*. * ^ 
La nouveauté en science, en industrie, voire 

en administration, est bien plus rare qu'on ne 
pense. 

L'Angleterre, par exemple, se vante d'avoir 
inventé les timbres-postes, et l'Angleterre n'a 
fait que ressusciter et approprier au goût du' 
jour et selon les besoins de l'époque, une 
vieille mesure que l'administration française 
avait, à tort, je l'avoué*, laisser tomber en 
désuétude. 

Voici en effet ce qu'on lit dans un règlement 
de 1653 : 

« On fait à sçavoir à tous ceux qui voudront 
escrire d'un quartier de Paris à un- autre, que 
leurs lettres, billets où mémoires seront fidè
lement portés et dignement rendus à leur 
adresse, et qu'ils en auront promptement 
réponse, pourvu que lorsqu'ils escriront, ils 
mettent avec leurs lettres un billet qui portera 
port payé, parce que l'on ne prendra point 
d'argent ; lequel billet sera attaché à ladite 
lettre, ou mis autour de la lettre, ou passé 
dans la lettre, ou en toute autre manière 
qu'ils trouveront à propos, de telle sorte 
néanmoins que le commis le puisse voir et 
l'oster aysément. « 

> Chacun estant adverty que nulle lestre ny 
respons-i ne sera portée qu'il n'y aye avec 
celle un billet de port payé dont la datte sera 

remplie du jour et du mois qu'il sera envoyé, 
à quoy il ne faudra manquer si l'on veut que la 
lettre soit portée. 

y Le commis général qui sera au palais ven
dra de cevbillets de port payé à ceux qui en 
voudront avoir, pour le prix d'un sou marqué, 
et non plus, à peine de concession; et chacun 
est adverty d'en acheter pour sa nécessité le 
nombre qu'il lui plaira, afin que, lorsqu'on 
voudra escrire, l'on ne manque pas pour si 
peu de chose à faire ses affaires. 

» L'acquisition de billets se fait au palais, 
chez les tourières des couvents, chez les por
tiers dVs collèges et communautés, et chez les 
geôliers des prisons. Le prix de chacun d'eux 
est d'un sou tapé, et les solliciteurs sont aver
tis de donner quelque nombre de ces billets à 
leurs procureurs ou à leurs clercs, afin qu'ils 
les puissent informer à tous moments de 1 état 
de leurs affaires, et leurs pères à leurs enfants 
qui sont au collège ou en religion, et les 
bourgeois à leurs artisans. 

> Les commis commenceront à aller et por
ter les lettres le 8 août 1653. On donne ce 
temps, afin que chacun aye le loiser d'achepter 
les billets. > 

D'autre part, Pélisson raconte qu'en 1653 ; 
€ Un maître des requêtes, nommii de Vé-

layer, avoit obtenu un privilège, ou don du 
roy, pour pouvoir seul établir des boëtes dans 
divers quartiers de Paris; avoit ensuite establi 
un bureau au palais, où on vendoit, pour un 
sou pièce, certains billets imprimez et marquez 
d'une marque que lui estoit particulière. Ges 
billets ne contenoient autre chose : Port payé 
le... jour du mois de... l'an 1653 ou 1654. 
Pour s'en servir, il fallait remplir le blanc de 
11 datte du jour ou mois auquel vous escriviez, 
et, après cela, vous n'aviez qu'à entortiller ce 
billet autour de celui que ' vous escriviez à 
voire ami, et les faire jeter dans la boëste. 11 
y avoit des gens qui avoient ordre de l'ouvrir 
trois fois par jour; et de porter les billets où 
ils s'adressoient. Cyitre le billet de port payé 
que l'on mettait sur la lettre pour la faire par
tir, celuy qui escrivoit avoit soin, s'il vouloit 
avoir response, d'envoyer un autre billet de 
port payé renfermé dans sa lettre. » 

ET BULLETIN FIN AN CI 
3 février 1864. 

Le marché est toujours sous l'influence ex
clusive des événements politiques. 

Le grand sujet de préoccupation pour nos 
spéculateurs est l'attitude que va prendre 
l'Angleterre. 

En général, on parait croire que, dans cette 
occasion comme dans l'aflaire de Pologne, 
l'action du gouvernement anglais se bornera à 
des paroles, et c'est ce qui explique la tenue, 
en somme assez ferme, du marché.' 

Les consolidés anglais ont repris de 1/4, 
niais la cote de Vienne est assez mauvaise. 

Les affaires ont beaucoup d'animation. 
La Bourse est ferme en clôture. 
La rente, ouverte à 66.20, faiblit à 66.10 et 

se relève à 66.30 pour rester et 66.25. 
L'Italien a remonté à 68 fr. pour revenir à 

67.80. 
Le Mobilier a varié de 977.50 à 992.50; il 

reste à 985. 
L'Espagnol finit à 552.50. 
Les Chemins se sont généralement amélio

rés. 
L'Orléans est coté en clôture 992.50 ; le 

Nord 945 ; l'Est 478.75; le Lyon 925; la' Midi 
645. 

Les Autrichiens sont à 385 ; les Lombards à 
510 ; les Sardes à 375; les Saragosse à 571.25; 
les Nord d'Espagne à 482.50. 

Les Suez sqnt montés à 485. 
Cours moyen du comptant: 

3 o/o, 66.05 1/2. 
4 1/2 »/„, 95.02 1/2. 
Banque de France, 3,275. 
Crédit foncier, 1.202.50. 

Pour tous les articles non signés, J. Behoux. 
m m m m m m ^ — ^ — ^ ^ i ^ ^ ^ ^ » 

En vente chez J. Reboux, libraire 
Grande-Rue, 5 6 : 

EXERCICES ANGLAIS 
ou 

COURS DE THÈMES GRADUÉS 

GRAMMAIRE PRATIQUE 
DE LA 

LANGUE ANGLAISE 
PETIT COURS DE VERSIONS 

F R A N Ç A I S - A N G L A I S 

PASTILLES DE POTABD, pectoral 
unique, sans opium, sont reconnues par 
les médecins des hôpitaux infaillibles 
contre les r.humes, bronchites chroniques, 
asthmes, catarrhes, oppressions, irrita
tions de poitrine, grippe et les glaires ; 
facilitent l'expectoration, ce qui les rend 
précieuses pour les vieillards et les en
fants. — A Paris, pharmacie, rue Fon
taine-Molière, 18 ; à Roubaix. chez M. 
Coille, pharmacien, Grande-Place, 24. 

Le jrôblic* est provenu 
les réclamation* #£ t<f$t# 
ressent le service des postes, dotvei 
adressées soit à H. le direrteor gèni 
Paris , soit à 18. l'inspécteiïr des po 
chef de service, rue Voltaire. 22% à Lille, 
qui seuT, dans lé déparlement, a qualité 
pour en connaître et-y donner ' 
qu'elles comportent. 
• ' ' ' * i 

Prix des hailes à Lille, le 2 février. 
Colza. . . . 
Idem étrangères. 

l'hèct. 84 > à 
. . » » 

OEilette bon goût . . . » » 
Cameline » » 
Chanvre > » 
Lin du p a y s , . . . . 90 
Id. étrangères . . . . » 
Huile épurée pour quinquet 90 

ld. pour réverbères . . -88 • • » « 

> > > 

» ».» 
• <fhim 

mmm 

Prix-courant légal des spirituel», à Lille 
Marché du 2 février 1864-. 

Esprit 3/6 Montpell.. lliect 
3/6 betterave tin . . . . id 
3/6 mêlas, ind. . 
3/6 fin de grains 
3/6 de riz 

Genièvre. . . 
Anis 

»> >» »» »> 
76 ** 7JB •»» 
>» . . * > • 

id n »» V» »• 
»» »» »» »» 
40 *» »» »* 
19 »» »» »> 

ma 
B o u r s e de JPasrfts 

RENTES 
ET ACTIONS 

MJ 2 FÉVRIER, l DU 3 FÉVRIER. 

COURS 

3 0/0 compt. 
Dito fin cour. 
4 1/2 0/0 cpt, 
Dito fin cour. 
Oblig. Trésor 
Banq.de Fran 
crédit foncier 

estamp.cpt. 
Dito fin cour. 
D° nouv. cpt. 
Dito fin cour. 
Gré. mobilier 

comptant. 
Dito fin cour, 
comptoir nat. 

comptant. 
Dito tin cour. 
CHEM. DE FER 
Orléans, cpt. 
Dito fin cour. 
Nord, compt. 
Dito fin cour. 
Est,comptant 
Dito fin cour. 
Paris - Lyon-
Méditer.cpt. 

Dito fin cour. 
Midi, compt. 
Dito fin cour. 
Ouest, comp 
Dito fin cour 
Genève,comp 
Dito fin cour 
Dauphiné,cpt 
Dito fin cour 
Ardennes.cpt 
Dito fin cour. 
Alger compt 

66 i 
66 2( 
95 2( 

i 
440 i 

3280 J 
122© i 
1210 > 

985 
985 

785 

985 
980 
940 
940 
478 75 
475 
91750 
ÔI750 
642 50 
637 50 
510 » 

485 

453 75 

65 90 
66 20 
9520 

440 
3272 50 

1M0 
1215 

I" 
[PRE 
I ce 

PREMIER DERNIERIPREMIER DEMffltR 
COURS | COURS COURS 

66 »! 

66 20 
9520 

» 
440 » 
3275 * 
1205 » 
1200 » 
1185 » 

982 50 
980 

^80 

982 50 
980 
940 
940 
478 75 
47750 
915 
915 
635 
640 
519 

485 

453 75 

982 50 
987 50 

785 

» 
985 
985 
937 50 
94250 

h .480 

510 

485 

455 

T5f«Q 
66 25 
9505 

> 
440 » 
3275 » 120250 

1185 > 

990 > 
985 » 

795 > 
. *» 

99125 
992 50 
938% 
945 > 
478-76 
,.,•;. »( 

'882 50 882 50 

640 # 6 4 5 > 
646 25 645 > 

515 »» 

Hil > v 
> 

483 75 

455 

COMPAGNIE DES 

J9tines de Béthune. 
D É P Ô T D E 

CHARBONS GRAS 
des fossés de 

BULLY, MAZ1NGARBE ET VERMELLES. 
A Roubaix, rue Latérale, près la gare du 

chemin de fer. <• 

VENTE A I/HECTOLIÏitE 
M e i o r e des fesses . 

PRIX COURANTS. 

irhectolitre pesant 80 k , , ' 
mis en voiture et rendu 
à domicile, pour la ville 
(octroi compris). 

MOYEN (dit tout-veiant) /.,, . ... 
l a q u a i . , 1 fr. 75( 'hectoli tre, mesure des 
2« id 1 fr 6 5 r O S 8 e s ' m , s e n v o r t , M P e e t 

FINES" ' }***& M«w».icile pour 
OISETTES 1 fr. 5 0 V a , W e ' < ' f c l r o i c < > m P r , ' s ) -

, l'hectolitre pesant 80k., 
\ pris au dépôt et mis en 
] voiture pour la ville 
v (octroi compris). 

MOYEN (dit tout-veiut) / , . . . ... 
l ' equal . , 1 fr. 7oVr ^ C t ° h t r ^ m e s " r e d e s 

2e id. 1 fr. 6 0 r ° ^ * * P r i s a u dépôt et 
NUES j m ' S en voiture- pour la 

NOISETTES,-! fr. 4 5 \ . T I , , e ' ( o c t r o i compris), 
l'hectolitre de 80 kilog. 
pris au dépôt e t mi»-en 
voiture poar la cam-

\pagne. 
MOYEN (dit tsirt-veiiuf)/'.,. . ... 
ire gu'a!., ! f r . 6^11 hectolitre, mesure des 
2« id. 1 fr. 55 r 0 ? 8 * 8 ' P ? s a u dépôt et 

pijjjijj j mis en voiture pour la 
NOISETTES, 1 fr. 4 o ' c a r a P a ^ n e -

(Au comptant sans escompte). 
N. B. La Compagnie des Mines de Bé

thune a l'honneur de faire remarquer à 
Messieurs les consommateurs qu'il existe à 
leur avantage une différence de prix entre 
l'hectolitre dit mesure des fosses et l'hecto
litre ordinaire, mesure à ras. 

Les droits d'octroi seront dét t lqtës sur 
les prix ci-dessus, pour les personnes ayant 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis ÇOURTRAY, r e 
présentant de la Compagnie, rue Poivrée, 
29, ou au dépôt même, rue Latérale, prés 
a gare>du chemin de fer. 

GROSSE filILLETElIE, 
2 fr. 25 

GROSSE GAILLETERIE, ' 
2fr. 15 

Banq.de

